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Le 05 Janvier, il est tombé 8 cm de neige à Nézel.

Édito 

Dominique TURPIN
Maire de Nézel, 

Conseiller délégué à la Communauté Urbaine GPS&O à l’éclairage public,
Vice-président du Syndicat d’Energie des Yvelines

Chères Nézelloises, chers Nézellois,

 Animations

 Culture

 Village Internet

 Travaux

 État civil 
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Ce numéro vous arrive en pleine campagne électorale, dans une période où je me 
dois d’éviter de parler de notre bilan et de vous présenter de nouveaux projets portés 
par la commune.
Je souhaite en revanche vous adresser, au nom de mon équipe et de moi-même, 
tous nos remerciements pour la confiance que vous nous avez accordée en 2020, à 
l’occasion du mandat qui s’achève.
Ces six années ont été marquées, dès leurs premiers mois, par la pandémie de la 
Covid-19. Six années également traversées par des crises politiques nationales et 
internationales, avec le retour de la guerre en Europe, une flambée des conflits, une 

situation économique difficile créant un climat inquiétant.
Heureusement, Nézel grâce à l’effort de tous, grâce aussi à son dynamisme associatif a pu bénéficier 
d’activités variées et a pu accueillir de grands événements comme Tracteur Blues, le Festival Yvelines Ciné, 
le Paris-Nice et le légendaire Tour de France. Des souvenirs collectifs intenses et de joies.
Permettez-moi encore de rendre hommage à nos agents municipaux qui ont fait preuve de leur compétence 
et de leur dévouement, mais également à nos partenaires institutionnels : Préfecture, Région, Département, 
ainsi qu’à notre Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise qui œuvrent avec nous au quotidien pour 
notre charmante petite commune.
Dans ce monde tourmenté, Nézel est une commune apaisée où il fait bon vivre. Sachons préserver ensemble 
ce qui fait l’âme de notre village.
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Cette année encore, le Cleanup Day a été un 
beau moment d’engagement collectif pour notre 
commune. Sous un soleil généreux, environ 25 
Nézelloises et Nézellois ont répondu présents pour 
participer à cette journée dédiée à la lutte contre les 
déchets et à la protection de notre environnement.

Pendant près de deux heures, les bénévoles, toutes 
générations confondues, se sont mobilisés dans les 
rues, les chemins et les abords des routes du village. 
Équipés de gants et de sacs, ils ont œuvré avec 
énergie et bonne humeur pour rendre notre cadre 
de vie plus propre.

Au terme de la collecte, ce sont près de 100 kilos 
de déchets qui ont été ramassés. Si l’on retrouve 
toujours des emballages et des plastiques, un 
constat revient une nouvelle fois : les mégots restent 
omniprésents, en particulier dans les caniveaux et 
souvent aux mêmes endroits.

Il est important de rappeler qu’un seul mégot pollue 
durablement l’environnement : jeté au sol, il peut 
contaminer l’eau, les sols et mettre plusieurs années 
à se dégrader. Le jeter par terre n’est pas un geste 
anodin, mais bien un acte irresponsable dont les 
conséquences concernent toute la collectivité.

La commune reste pleinement mobilisée dans la 
lutte contre les incivilités et les dépôts sauvages. 
À ce titre, plusieurs personnes ont été prises sur le 
fait cette année et verbalisées, conformément à la 
réglementation en vigueur. Préserver notre village 
est l’affaire de tous, et le respect de l’espace public 
doit rester une priorité partagée.

Pour remercier l’ensemble des participants de leur 
engagement, un goûter convivial a été proposé à 
l’issue du ramassage, récompensant les efforts de 
chacun.

Chaque geste compte, alors rendez-vous l’année 
prochaine.

VOUS N’Y ÉTIEZ PAS ? ON VOUS RACONTE TOUT.
20 SEPTEMBRE : CLEANUP DAY
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 21 SEPTEMBRE : ESCAPE GAME

Les Journées du Patrimoine à Nézel ont été une vraie 
réussite grâce à vous ! 
Notre escape game a accueilli près d’une cinquantaine 
de participants, venus découvrir ou redécouvrir 
le patrimoine nézellois de manière ludique et 
immersive. Entre énigmes, défis et découvertes, vous 
avez été incroyables !
Un immense merci à tous les participants pour leur 
enthousiasme, leur curiosité et leur bonne humeur. Et 
un grand bravo à Eleonore Régien (@TeamCare) qui a 
rendu cet événement possible !
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Pour apporter son soutien à la lutte contre le 
cancer du sein, votre tennis club préféré a organisé 
Dimanche 19 octobre une journée de solidarité. Le 
principe ? Effectuer le plus d’échanges possibles par 
binôme. Le club s’engageait à reverser 15 centimes 
par échange. 
L’évènement, ouvert à tous, a réuni amoureux du 
tennis et personnes sensibles à la cause et malgré 
la météo incertaine, l’évènement a rencontré un 
succès certain. 
Nous remercions Ethanaël, Joshua, Sébastien, 
Angélique, Matteo, Maxime, Estelle, Sonia, 
Alexandre, Léa, Christophe, Xavier, Marie, Sébastien 
et toute la famille Dubreuil de s’être prêtés au jeu. 
Au bilan, 670 échanges cumulés au cours de 
la matinée, avec un record à 234. Comme à son 
habitude, le club avait organisé un apéritif, et un 
solide déjeuner : sandwich raclette.
Conformément à son engagement, le club a donc 
reversé 100€ à la ligue contre le cancer ainsi 
que 20€ additionnels de dons collectés pendant 
l’évènement.
Un énorme merci à Juliette, Jo, Baptiste et Yann pour 
leurs idées et investissement dans tous les projets 
du tennis.

TENNIS : OCTOBRE ROSE
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A l’occasion d’Halloween l’équipe du centre 
de loisirs a proposé la troisième édition de 
sa veillée sur le thème des zombis. 
Parents et enfants ont donc été invités à 
unir leurs forces pour résoudre un mystère : 
trouver le remède à une étrange épidémie qui 
sévit à la Villa Bellevue. 
Jeux de piste, énigmes et épreuves collaboratives 
ont rythmé cette soirée, placée sous le signe 
du partage, de l’imaginaire et du plaisir d’être 
ensemble dans une ambiance délicieusement effrayante.

Dans le même esprit créatif l’équipe a organisé fin décembre, juste avant les vacances de Noël, une 
exposition des travaux manuels réalisés par les enfants pendant les mercredis. Placée sous le thème du 
Street Art, cette exposition a permis aux jeunes artistes d’exprimer leur créativité et leur regard sur le 
monde. Une belle occasion pour les familles de découvrir le travail accompli durant cette période et de 
valoriser l’investissement des enfants et de l’équipe d’animation.

Pour le reste de l’année, l’équipe projette de mettre en route, en collaboration avec les Pot’âgés et amis 
du Parc Bellevue, le projet Villa Bech’vue avec au programme : Potager, plantations et observation des 
animaux grâce aux nichoirs équipés de caméra récemment installés ainsi qu’un intervenant nature pour 
sensibiliser les enfants à la nature.

CENTRE DE LOISIRS
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Quel merveilleux Marché de Noël nous avons vécu 
cette année à Nézel ! Très nombreux, les habitants 
sont venus partager une journée magique, baignée 
de sourires, de bonne humeur et d’un bel esprit de 
convivialité.

Un grand merci tout d’abord aux exposants, dont 
la qualité des créations et l’accueil chaleureux ont 
largement contribué au succès de l’événement. Leur 
savoir-faire et leur disponibilité ont enchanté petits et 
grands tout au long de la journée.

Les organisateurs remercient également les agents 
techniques de la mairie pour leur aide précieuse, 
notamment pour l’installation des barnums, ainsi que 
la mairie pour la mise à disposition de la salle et de la 
cour de l’école, qui ont permis d’accueillir le public 
dans les meilleures conditions.

Un remerciement tout particulier est adressé aux 
bénévoles de ALEEN, véritables piliers de cette 
journée. Leur énergie, leur engagement et leur fidélité 
font toute la différence, année après année.

L’animation musicale assurée par Nézel-Banda a 
rythmé le marché avec de belles reprises de musiques 

de Noël, créant une ambiance festive très appréciée 
du public.

Moment d’émotion également avec la chorale de Noël 
: merci aux enseignantes pour leur investissement et 
bravo aux élèves, qui ont offert un instant de douceur 
et de poésie grâce à leurs magnifiques voix.

Les enfants ont aussi vécu une expérience inoubliable 
grâce aux poneys présents toute l’après-midi. Un 
grand merci au Centre Équestre de Plaisir, à Plaisir 
Équitation, aux Écuries Yann Catier, ainsi qu’à Julie 
et aux cavalières, pour avoir fait briller les yeux des 
enfants… et des parents ! 
Le « permis poney » est désormais en poche pour de 
nombreux petits Nézellois.

Impossible enfin d’oublier la visite très attendue du 
Père Noël, qui a su apporter magie et étoiles dans les 
yeux des petits comme des grands.

Mention spéciale également pour la tartiflette, 
véritable succès gourmand, qui a régalé l’ensemble 
des participants.

Merci à toutes et à tous pour cette journée inoubliable, 
riche en partage et en sourires. Vivement l’année 
prochaine !

MARCHÉ DE NOËL DE L’ALEEN
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La cérémonie des vœux du maire a rassemblé de très 
nombreux Nézellois, venus partager ce temps fort de 
la vie communale. Dans une ambiance chaleureuse 
et conviviale, cette rencontre a permis de débuter 
l’année ensemble et de réaffirmer l’attachement de 
chacun à notre village.

À cette occasion, Monsieur le maire a tenu à 
remercier l’ensemble des acteurs qui font vivre Nézel 
au quotidien : les élus municipaux, le personnel 
communal, les associations locales, ainsi que le 
personnel enseignant, tous chaleureusement salués 
pour leur engagement et leur travail au service des 
habitants.

La cérémonie s’est déroulée en présence de plusieurs 
personnalités, parmi lesquelles Sophie Primas, 
sénatrice des Yvelines, et Dieynaba Diop, députée 
des Yvelines, Vincent Poiret notre conseiller régional , 
Pascal Poyer Maire de Perdreauville et vice-président 
des finances de la CU GPSEO, Olivier Lepretre maire 
de Maule; Bernard Moisan maire de Breuil-Bois-
Robert; Rémy Bouton Maire d’Arnouville-les-Mantes; 
Philippe Lepecheur élu d’Aulnay-sur-Mauldre; Cedric 
Guillaume élu de Juziers conseiller communautaire 
de la CU GPSEO; Gilbert Lair maire honoraire de 
Nézel ainsi que les membres du conseil des sages, 
tous venus témoigner leur soutien et leur attachement 
au territoire. 

Le Conseil des jeunes était également présent, symbole 
d’une commune tournée vers l’avenir et attentive à la 
place des plus jeunes dans la vie citoyenne.

À l’issue du discours du maire, les participants se sont 
retrouvés autour d’un verre de l’amitié, prolongeant 
les échanges dans une atmosphère détendue. La 
soirée a été rythmée par l’animation musicale assurée 
par la formation Nézel Musique, qui a contribué à 
faire de ce moment un temps festif et apprécié de 
tous.

Une belle cérémonie, reflet d’un village vivant, 
solidaire et résolument tourné vers l’avenir.

VOEUX DU MAIRE
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Le dimanche 20 janvier, nos Toujours Jeunes ont été 
conviés à partager la traditionnelle galette des rois, 
un rendez-vous attendu et toujours apprécié en ce 
début d’année.

L’après-midi a été rythmé par les talentueux 
musiciens de Nézel-Banda, qui ont su mettre 
l’ambiance comme ils savent si bien le faire. Entre 
musique entraînante et éclats de rire, la salle a 
rapidement pris des airs de fête.

L’atmosphère était chaleureuse et conviviale. Tous 
ceux qui ont découvert la fève dans leur part ont 
été couronnés, sous les applaudissements de 
l’assemblée. Certains semblent d’ailleurs avoir une 
chance légendaire, année après année… Il faudra 
qu’ils nous dévoilent leur secret !

Un grand merci aux bénévoles et aux élus pour 
l’organisation de ce moment privilégié, qui permet à 
nos aînés de se retrouver, d’échanger et de partager 
un agréable moment ensemble.

Rendez-vous est d’ores et déjà pris 
pour l’an prochain !

20 SEPTEMBRE : LA GALETTE DE TOUJOURS JEUNES
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Un voyage en pays ottoman grâce à Yeden & Friends ! 
Le concert de Yeden & Friends à Nézel nous a transportés pendant 1h30 en 
plein cœur des mélodies et des rythmes ottomans. Une véritable escapade 
musicale, riche en émotions et en couleurs !
Un immense merci aux musiciens, tous plus talentueux et généreux les uns 
que les autres, pour ce moment magique. Leur énergie et leur passion ont 
rendu cette après-midi inoubliable.
Merci aussi à ceux qui étaient présents pour partager cette belle aventure 
avec nous !

CULTURE

UNE SOIRÉE 
INOUBLIABLE AVEC 
MAËLISS STIQUEL 
À NEZEL!
Samedi 31 janvier, Maëliss 
Stiquel a offert un concert 
rempli d’émotion et de 
talent à la salle des fêtes de 
Nézel ! Avec un répertoire 
varié et des surprises 
comme la participation des 
danseuses du conservatoire 
d’Aubergenville, elle a su 

captiver son public du début à la fin.
Malgré une chute sur scène qui a nécessité 
l’immobilisation de sa jambe, Maëliss a tenu à 
terminer son spectacle avec une énergie et une 
passion intactes, prouvant son professionnalisme 
et son amour pour la scène. Assise mais toujours 
aussi rayonnante, elle a conquis le cœur de tous les 
spectateurs !
Un immense merci à Maëliss pour ce moment 
magique, ainsi qu’à tous ceux qui ont contribué à 
cette belle soirée.
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APRÈS-MIDI JEUX DE SOCIÉTÉ

Un dimanche ludique et chaleureux avec la ludothèque Dé en bulle de Porcheville !

Ce dimanche après-midi, malgré le froid hivernal, la chaleur humaine et l’énergie des joueurs ont réchauffé 
les cœurs à la salle des fêtes de Nézel ! Grâce à notre partenariat, petits et grands se sont réunis pour partager 
des parties endiablées, découvrir des jeux inédits et créer des souvenirs inoubliables.
Les tables étaient remplies de rires, de stratégies et de complicité. Les plus grands ont appris des astuces aux 
plus jeunes, tandis que tous ont redécouvert la joie de jouer sans écran. Une belle preuve que les jeux de 
société rapprochent et créent du lien entre toutes les générations !

Autour d’un café chaud ou d’un thé fumant, les joueurs ont pu échanger, se défier et surtout passer un 
moment agréable dans une atmosphère détendue. 

Un grand merci à tous : à nos joueurs passionnés et à Quentin de Dé en bulle pour son soutien. Ces après-
midis ne seraient pas les mêmes sans votre enthousiasme et votre bonne humeur !

Et si vous n’avez pas pu venir cette fois, pas de panique : d’autres rencontres sont prévues. 
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PERSONNES VULNÉRABLES

Depuis la terrible canicule de 2003, les communes tiennent un registre des personnes fragiles ou isolées (appelé registre 
nominatif) destiné à repérer les personnes à risque en cas d’alerte. Il s’agit d’une obligation en application de l’article L 121-
6-1 du code de l’action sociale et des familles.

Les personnes âgées et les personnes handicapées à domicile peuvent, pour leur sécurité, faire l’objet d’une inscription 
effectuée à leur demande, ou celle du représentant légal, ou par signalement d’un tiers auprès du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS) . Dans tous les cas, la personne concernée, ou son représentant légal, ne doit pas s’y être opposée. L’inscription 
sur ce registre est facultative. Les personnes inscrites peuvent modifier les données nominatives en cas de changement.

Ainsi, en cas d’alerte à la canicule par exemple, les personnes recensées seront contactées et bénéficieront d’actions de 
soutien, d’assistance et de sécurité, voire de services d’urgence.

Ce dispositif existe à Nézel. C’est pourquoi il vous est proposé de compléter le formulaire de demande d’inscription. 
L’équipe du Communale d’Action Sociale se tient à votre disposition pour enregistrer votre inscription et vous apporter tous 
renseignements complémentaires.

Quel est l’intérêt d’un tel registre ?

En cas de crise majeure, les personnes vulnérables et / ou isolées doivent faire l’objet d’un accompagnement adapté à 
l’événement. Ce registre permet aux services en charge de la gestion de crise de prendre contact (par téléphone ou par une 
visite au domicile) avec les personnes inscrites sur le registre et de s’assurer qu’elles vont bien.

A qui est-il destiné ?

    Les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile,
    Les personnes âgées de plus de 60 ans reconnues inaptes au travail résidant à leur domicile,
   Les personnes adultes handicapées bénéficiant de l’un des avantages prévus au titre IV du livre II du code de l’action 

sociale et des familles (AAH, PCH, carte d’invalidité, reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), ou d’une pension 
d’invalidité servie au titre d’un régime de base de la sécurité sociale ou du code des pensions militaires d’invalidité et des 
victimes de guerre, résidant à leur domicile.

Comment s’inscrire ?
   
   En complétant le formulaire qui vous sera remis en mairie ou que vous pouvez aussi télécharger sur le site nezel.fr
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Commémorations du 11 Novembre
Un hommage solennel et convivial

Le 11 novembre dernier, notre commune s’est 
réunie pour rendre hommage aux hommes et aux 
femmes qui ont donné leur vie pour la France lors 
de la Première Guerre mondiale. Cette cérémonie 
de commémoration est un moment essentiel, 
elle nous invite à nous souvenir des sacrifices 
consentis et à transmettre aux plus jeunes le devoir 
de mémoire.
Se rassembler autour du monument aux morts, 
c’est aussi réaffirmer notre attachement aux valeurs 
de paix, de solidarité et de liberté, chèrement 
acquises.
Un grand merci aux Nézellois issus de la FNACA 
et aux musiciens de Nézel Music qui, par leur 
présence et leur talent, ont contribué au caractère 
solennel de cet hommage.

Nous invitons tous les nézellois à nous rejoindre
lors des cérémonies du 8 mai et du 11 novembre. 
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Ils nous ont quitté.Ils nous ont quitté.

Toutes nos félicitationsToutes nos félicitations
aux heureux parents.aux heureux parents.

06/07/2025  Lucien COLEBROOK 
19/10/2025  Aurore BESNARD PAGE 

03/03/2025 Lucette IVANOV née VIVIER
03/12/2025 Gérard DARCEL
08/01/2026 Yvonne LEMAIRE née LABE
28/01/2026 Arlette BOURNEUF née TANGUY
20/02/2026 Serge PESTY

État civil arrêté le 05/03/25

ÉTAT CIVIL

Serge Pesty, notre chef d’orchestre et ami a été emporté par la maladie le 20 février 
2026 à l’âge de 79 ans. 
Ce départ soudain laisse Nézel Music dans l’émoi et la tristesse. 
À nos côtés depuis plus de 50 ans, il était l’un des piliers de notre association. Nous 
avons tous grandi musicalement à ses côtés par ses conseils et sa maîtrise musicale 
hors pairs. 
Son assurance et sa classe à la direction de l’harmonie n’avait d’égal que ses solos de 
trompette.  Souriant, bienveillant et professionnel Serge nous mettait en confiance  et 
nous rassurait lors des concerts. 
Nous tenons tous à renouveler nos condoléances à sa femme Annie et ses enfants. 
Serge, tu resteras à jamais dans nos cœurs et dans celui du public à qui tu as tant 
donné tout au long de ta vie. 

Salut Sergio, on t’aime.

La municipalité et les membres de Nézel music

HOMMAGES

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès, le 3 décembre 
dernier, de Monsieur Gérard DARCEL, ancien garde champêtre de notre commune.
Entré au service de Nézel en septembre 1980, il a exercé ses fonctions avec 
dévouement pendant trente années, jusqu’à sa retraite en juin 2010. Au fil des 
mandats de quatre maires — Messieurs Ogier, Brémard, Lair et Turpin — il a toujours 
fait preuve de loyauté et d’un profond attachement à notre village.
Dans l’exercice de ses missions, il veillait à la sécurité et à la tranquillité publique, 
au respect des arrêtés municipaux et à la sécurité des enfants aux abords de l’école 
Pasteur. 
Proche des habitants, il était aussi un interlocuteur attentif et apprécié de tous.
Polyvalent et toujours disponible, il apportait également son aide aux services techniques et participait 
activement à la vie communale. Il aimait notamment fleurir la devanture de la mairie, contribuant ainsi à 
l’embellissement de notre village.
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À qui incombe l’entretien du trottoir situé devant chez vous ?

Peu de gens le savent : l’entretien des trottoirs, est à la charge des 
riverains. 
Cela comprend :
	 - le nettoyage régulier,
	 - le désherbage,
	 - l’élagage des haies, arbustes ou branches qui dépassent,
afin de permettre le passage des piétons en toute sécurité, 
d’améliorer la visibilité pour la circulation routière et de faciliter 
l’écoulement des eaux le long des fils d’eau.

En automne, les feuilles mortes accumulées sur les trottoirs peuvent devenir particulièrement glissantes et 
représenter un danger pour les passants : il appartient donc à chacun de les balayer régulièrement.

En cas de neige ou de verglas, propriétaires et locataires sont également tenus de dégager le trottoir devant 
leur domicile. En effet, en cas d’accident, leur responsabilité peut être engagée.

Il est important de rappeler que les services techniques municipaux veillent à l’entretien général de l’espace 
public et interviennent régulièrement dans la commune. Toutefois, ils ne peuvent matériellement pas assurer 
seuls l’entretien quotidien de l’ensemble des trottoirs. La participation de chacun est donc essentielle pour 
maintenir un cadre de vie agréable et sécurisé.

Ces gestes simples, accomplis par chacun, contribuent à la propreté et à la sécurité de notre village. 
Merci à tous pour votre vigilance et votre implication au quotidien.

ENTRETIEN DES TROTTOIRS

Du nouveau au parc Bellevue. L‘association» Pots ages» se 
redynamise.
Portée par l’énergie de jeunes Nezellois.es et quelques 
adultes passionnés l’ association prend un nouvel essor sous 
le nom «Les amis du parc Bellevue».
L’objectif de notre collectif est d’embellir notre parc 
communal en contribuant à son fleurissement et à diverses 
plantations.
Si partager des moments conviviaux autour du jardinage vous 
intéresse alors venez nous rejoindre les samedis de 10h30 à 
12h ou/et les mercredis de 14h à 16h.
Que vous soyez expert·e ou débutant·e, tous les volontaires 
seront les bienvenus et il y aura toujours une place pour vos 
idées et vos mains vertes !
Vous pouvez également nous aider par des dons en fournissant 
des bulbes, graines, plants, plantes, etc…
Merci pour votre soutien et à très vite pour faire fleurir nos 
idées et le parc Bellevue.

Pour nous contacter :
Les Amis du Parc Bellevue
Contact en mairie ou au 06.62.40.74.54

LES AMIS DU PARC BELLEVUE

16



TRAVAUX RD191

Plateau surélevé carrefour Chemin d’Aubergenville

En 2023, une étude a été lancée pour améliorer la sécurité 
sur la RD191, à l’initiative de la commune. Confiée à la 
société CDVIA, cette étude a abouti à plusieurs propositions 
d’aménagements sur l’axe principal de Nézel. 
Les premiers travaux ont été réalisés à l’entrée nord du 
village, avec la création d’un plateau surrélevé au carrefour 
de la RD191 et du Chemin d’Aubergenville. 
D’autres aménagements viendront prochainement 
compléter cette démarche. 
En revanche, après une période de tests, l’écluse qui 
avait été installée au niveau de l’impasse de l’église, afin 
de sécuriser l’entrée et la sortie des véhicules, ne sera 
finalement pas retenue. Elle engendrait trop de gênes à la 
circulation. 

Étude de sécurité routière sur la RD191 financée grâce au 
soutien du Département des Yvelines au titre du programme 
départemental d’aide exceptionnelle aux communes de 
moins de 5000 habitants :
Coût de l’opération : 22 000 euros HT
Subvention du Département des Yvelines : 14 000 euros
Reste à charge de la commune : 8 000 euros

Borne de recharge électrique :

Dans le cadre du programme de déploiement 
des Infrastructures de Recharge pour Véhicules 
Électriques (IRVE), la Communauté urbaine Grand 
Paris Seine & Oise poursuit son engagement en faveur 
de la transition énergétique.

Bonne nouvelle pour notre commune : une première 
borne de recharge électrique a été installée à 
proximité des containers à verres, rue des Prés Dieu.

Elle permet de charger 2 véhicules et répond à la 
demande croissante des usagers équipés de véhicules 
électriques tout en s’inscrivant dans une politique 
cohérente d’équipement du territoire.

À noter : la borne restera la propriété de la Communauté 
urbaine, qui en assurera la gestion, l’entretien et les 
coûts liés à la consommation d’électricité.

Cette initiative marque une nouvelle étape dans notre 
volonté de favoriser les mobilités durables à Nézel 
et d’accompagner les évolutions vers une commune 
plus écologique et tournée vers l’avenir.
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TRAVAUX ESPACE PIERRE BRÉMARD

Jeux pour enfants

Terrains de pétanque

Fin août, deux superbes terrains de pétanque 
ont été créés à l’Espace Pierre Brémard, pour 
le plus grand plaisir des amateurs de ce sport 
convivial. Situés à proximité du chalet, qui fera 
l’objet d’une rénovation au cours de l’année, ces 
nouveaux aménagements viennent compléter les 
équipements de loisirs de la commune.

Ces deux terrains, aux dimensions officielles, 
offrent des conditions de jeu idéales et répondent pleinement aux attentes des passionnés, qu’ils 

soient débutants ou joueurs confirmés. Ils sont 
désormais accessibles à tous pour partager de bons 
moments en famille ou entre amis.

Envie d’aller plus loin ?
Vous souhaitez créer un club de pétanque et 
organiser des rencontres ou tournois ? Faites-vous 
connaître auprès de la mairie : votre initiative sera 
la bienvenue !

Bonne nouvelle pour les familles, les 
jeux pour enfants ont été installés. 
Toboggan, structures d’escalade et 
petits parcours permettront aux plus 
jeunes de se dépenser et de s’amuser en 
toute sécurité. Nous espérons que ces 
nouveaux jeux feront le bonheur des 
petits Nézellois pour les beaux jours à 
venir.

Terrain de foot

De nouveaux buts ont été installés. Ils sont désormais aux 
dimensions réglementaires, similaires à celles utilisées sur 
les terrains professionnels, afin d’améliorer les conditions 
de jeu.

Le terrain fera prochainement l’objet d’une remise à niveau. 
Cette intervention permettra de combler les nombreux 
trous actuellement présents et de rendre la surface plus 
sûre et plus agréable pour les joueurs.

Nous rappelons également que les chiens sont interdits sur 
le terrain de sport. Pour préserver la propreté et la sécurité des lieux, ils doivent être tenus en laisse aux 
abords du terrain.

Merci à chacun de respecter ces règles pour que cet espace reste agréable et accessible à tous.
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Vous êtes récemment arrivé(e) dans notre village ? Toute l’équipe 
municipale serait ravie de faire votre connaissance ! Nous invitons 
les nouveaux résidents à venir se présenter à la mairie. Ce moment 
d’échange est une belle occasion pour vous accueillir chaleureusement, 
vous faire découvrir les services disponibles et partager avec vous 
toutes les informations utiles sur la vie de notre village.

En vous faisant connaître, vous pourrez également vous inscrire à nos différents services (comme 
les alertes communales, le ramassage des déchets, ou les événements locaux) et poser toutes vos 
questions sur le fonctionnement du village.
Que vous veniez de loin ou des environs, nous souhaitons que vous vous sentiez rapidement chez 
vous dans notre belle commune. Alors, n’hésitez pas : passez nous voir aux horaires d’ouverture ! 
L’équipe municipale sera ravie de vous rencontrer et de vous accompagner dans cette nouvelle étape.

Bienvenue à toutes et tous, et au plaisir de vous accueillir très prochainement à la mairie !

Nouveaux arrivants : venez vous présenter à la mairie !

ÉLECTIONS MUNICIPALES

Élections municipales 15 et 22 mars 2026 

Comme partout en France, les élections municipales se tiendront les dimanches 15 et 22 mars prochains. 

C’est un rendez-vous important pour tous les habitants de Nézel, car il s’agit d’élire vos représentants au 
conseil municipal qui décideront des grandes orientations pour notre village pour les six années à venir. 

Lors de ces scrutins, tous les électeurs inscrits sur les listes électorales votent pour une liste de conseillers 
municipaux. Une fois élus, ces conseillers auront pour première mission d’élire en leur sein le maire de 
Nézel. 
Le conseil municipal tient une place centrale dans la vie locale : 
il débat, décide et vote les projets, le budget municipal, l’entretien de nos équipements, l’organisation des 
services publics et des animations, ou encore les choix d’aménagement de notre village. 

Élus pour une durée de six ans, les conseillers municipaux travailleront ensemble à renforcer la qualité de 
vie à Nézel : soutien aux associations locales, accompagnement des familles, entretien des rues, gestion des 
espaces verts ou encore développement culturel et sportif. 

Nous invitons donc toutes et tous à vérifier votre inscription sur les listes électorales, afin de pouvoir participer 
pleinement à ce moment démocratique essentiel dans la vie de notre commune. 

Le bureau de vote se tiendra à la Mairie de 8h00 à 20h.

19



20



 

 
  

 

 
 

 

 
Communiqué de presse 
 

Le 29 janvier 2026 à Agen, 213 Territoires, Villes et Villages français ont reçu le précieux Label national décerné 
par le Jury de Villes Internet. La cérémonie se tenait dans le cadre du 7ème Congrès national des élus au 

numérique organisé par l’association Villes Internet.   
 

Notre collectivité est fière d’avoir obtenu le Label Village @@@@ 
(Des 45 communes d’Île de France à avoir postulé, nous sommes le seul village franciliens à avoir obtenu cette distinction de 4 @/ 5) 

 

Chaque année elles retiennent leur souffle à l’annonce du Palmarès national du Label Territoires, Villes et Villages 
qui fait, depuis 27 années consécutives, la renommée de Villes Internet et valorise les collectivités locales lauréates, 
partout en France métropolitaine et ultramarine. 

Ce jeudi 29 janvier 2026, l’association a décerné 213 labels lors d’un évènement placé sous le parrainage de Gil 
AVÉROUS, Président de Villes de France, Maire de Châteauroux, Président de Châteauroux Métropole et accueilli 
par Jean DIONIS DU SÉJOUR, Maire d’Agen et Président de l’Agglomération d’Agen. 

 

« Symbolisé par un panneau d’entrée de ville, le Label est comme une bannière sur le fronton des mairies, signifiant 
son implication dans le déploiement de services publics numériques et la défense d’un numérique citoyen. C’est 
l’action au quotidien des élus et des agents, dans l’intérêt général des citoyens, qui est ainsi reconnue et valorisée », 
a souligné Mathieu VIDAL, Président de Villes Internet, maire-adjoint d’Albi. 
 

 
 

 

Le Label en 27 ans (1999-2026) 
 

 5798 labellisations de collectivités (labellisées de 1 à 5@, une ou plusieurs fois ) 
 

Parmi elles, 169 ont obtenu une mention thématique et 47 un titre « Territoire d’excellence numérique ». 
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Nuisances sonores

Bricoleurs, jardiniers, nous vous rappelons que les travaux momentanés de bricolage ou de jardinage  
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils tels que : tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, 
bétonnières, raboteuses ou scies mécaniques, etc... sont susceptibles de causer une gêne pour le voisinage. 
Ces travaux temporairement bruyants sont acceptés selon les horaires suivants :  

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30 
les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Le civisme au quotidien : ces petits gestes qui changent tout

Des poussettes contraintes de descendre sur la chaussée à cause d’un véhicule mal stationné, des chiens 
dont les déjections ne sont pas ramassées, des emballages abandonnés après un pique-nique, des mégots 
écrasés au sol, des excès de vitesse ou des nuisances sonores un dimanche midi…

Pris isolément, ces gestes peuvent sembler anodins. Mais répétés, ils dégradent notre cadre de vie et génèrent 
tensions et incompréhensions.

Le civisme, c’est pourtant simple :
Ralentir et s’arrêter pour laisser traverser les piétons, ne pas stationner sur les trottoirs, ramasser les déjec-
tions de son animal, reprendre ses déchets, respecter les horaires de travaux et de tonte, limiter le bruit, sortir 
et rentrer ses poubelles sans encombrer la rue.

Respecter l’espace public, c’est aussi respecter ses voisins et les agents municipaux qui œuvrent chaque jour 
pour l’entretien de notre village.

Le civisme n’est pas une contrainte : 
C’est un engagement quotidien, à la portée de chacun, pour préserver la qualité de vie et la convivialité 
auxquelles nous sommes tous attachés.

CIVISME
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Afin de permettre aux automobilistes de trouver un stationnement proche des commerces, les places 
situées aux abords de la mairie sont à durée limitée.
 
Zones  bleues :  Le  stationnement  est  limité  à  1h30.  C’est le  cas  du petit  parking de  la  mairie mais 
aussi du parking de la place de l’église, du parking de l’entrée de l’espace Pierre Brémard et des places 
délimitées le long de la Rue Saint Blaise. 

Zones vertes :  Places en épis entre les parkings haut et bas de la mairie. 
		     Limitation de stationnement à 4 heures.  

Zones blanchesZones blanches : Au-delà de 7 jours, un stationnement ininterrompu est considéré comme abusif. 

Sachez aussi qu’une dizaine de places est généralement disponible Chemin des Hamards (en face de 
l’école). Ces places sont aisément accessibles par le passage sous terrain. Nous incitons donc les personnes 
qui le peuvent à utiliser celles-ci afin de libérer le stationnement pour nos commerçants. 

STATIONNEMENT :

1H30 Max1H30 Max 4H Max4H Max

7 J Max

Chemin des Hamards Passage sous-terrain

Déclaration des chiens dangereux :

La  détention  des  chiens  dangereux  de 1ère et de 2ème catégorie 
est soumise  à  la  délivrance  d’un  permis  de détention, au vu de 
l’article L. 211-14 du CRPM. Le  permis  de  détention  est  délivré  par  
le  maire  de  la  commune  où  le  propriétaire  ou  le  détenteur  de  
l’animal réside. En cas de changement de commune de résidence, le 
permis doit être  présenté  à  la  mairie  du  nouveau  domicile  (I  de  
l’article  L.  211-14  du  CRPM).
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Pour accompagner les 
changements dans la gestion 
de déchets qui sont intervenus 
depuis le 1er octobre 2024 sur 
le territoire, la Communauté 
urbaine a lancé son application 
mobile officielle Infos déchets 
GPSEO.

Cette application est à 
télécharger gratuitement sur 
votre «store» habituel pour :
    - vous abonner aux notifications 
personnalisées de rappel de 
sortie de vos bacs,
    - connaître la position des 
bornes de collecte à proximité,
    - vous guider jusqu’à la 
déchèterie la plus proche,
    - accompagner votre geste 
de tri et réduire vos déchets au 

quotidien.

Téléchargez l’application sur 
https://gpseo.fr/collecte-dechets 
ou flashez le QR code ci-
dessous :
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Secrétariat

Tel. : 01 30 95 64 28
Fax : 01 30 90 18 97

Email: secretariat.mairie@nezel.fr

Lundi : 09h00 à 12h30
Mardi: 15h00 à 18h00

Mercredi: Fermé
Jeudi: 14h30 à 17h30

Vendredi: Fermé
Samedi: 09h00 à 12h30

Le secrétariat est à votre service 
pour toutes les démarches ou 

renseignements concernant :

L’État Civil
La cantine scolaire
L’emploi, le social

Les locations de salles communales
L’urbanisme
Les élections

Etc...

La Mairie assure les services 
d’une Agence Postale

Monsieur Le Maire
Dominique TURPIN

vous reçoit :
Le samedi matin ou en semaine sur 

rendez-vous pris en mairie

Les adjoints à votre service reçoivent 
sur rendez-vous pris en mairie

Nézel – Le Nézellois
Edition N° 48

Directeur de publication :
Dominique TURPIN

Responsable de la publication :
Antoine Fournier

Publication, tirage et diffusion 
par la mairie de Nézel

27, rue Saint Blaise 78410 NEZEL
Tel. : 01 30 95 64 28
Fax : 01 30 90 18 97

Email : secretariat.mairie@nezel.fr 
Certains documents nous sont fournis 
directement par des associations ou 
organismes d’état et ne peuvent être 

modifiés.

Affaires Générales
Hélène MAHAUT

Cadre de Vie & Environnement
Philippe OLLIVON

Nicolas VOGEL

Jeunesse et Affaires Scolaires
Hélène MAHAUT

Affaires Sociales
Marilisa TEIXEIRA
Hélène MAHAUT

Finances
Antoine FOURNIER

Évènementiel & Affaires 
Culturelles

Marilisa TEIXEIRA

Communication
Nicolas VOGEL

Antoine FOURNIER
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